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1 Pour des raisons linguistiques, les collaboratrices et collaborateurs au sens de la presente convention
sont designes par le terme generique de « coltaborateur, emptoye ou personnet ».
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Preambule

Par cette CCT, les parties contractantes veulent contribuer ä assurer le succes de la CGN et
ä ce qu'elle assume sa responsabilite sociale et environnementale.

Les parties contractantes reconnaissent que cet objectif ne peut etre atteint qu'avec le
concours de collaborateurs responsables, competents et motives, et par une politique des
ressources humaines progressiste, soutenant les aspirations et aptitudes de chacun, prenant
au serieux les souhaits des collaborateurs et sachant reconnaTtre la valeur de leur travail.

Les parties contractantes considerent que les relations entre la CGN et le SEV constituent le
Symbole d'un veritable partenariat social. Cette relation contribue ä l'amenagement efficace
de conditions de travail attrayantes et au renforcement de la disposition des collaborateurs ä
s'engager dans leur travail et ä assumer leurs responsabilites. Les parties contractantes
oeuvrent dans un esprit de transparence et de confiance. Elles ne dissimulent aucune
information de nature ä compromettre la relation sociale.

Cette CCT est regie selon les regles de la bonne foi, en vertu desquelles les parties
contractantes s'engagent ä prendre en consideration leurs interets reciproques avec toute la
comprehension necessaire. Les parties contractantes reconnaissent leur responsabilite
commune dans l'amenagement des conditions conventionnelles de travail des collaborateurs
de la CGN ainsi que dans l'application commune et ä tous les niveaux de cette CCT. Elles
mettent tout en oeuvre afin de renforcer le partenariat social. Les parties contractantes reglent
les divergences d'opinions autant que possible par la negociation. Elles respectent
l'interdiction de l'arbitraire.

Les parties contractantes cooperent et favorisent un climat de respect et de confiance mutuels
entre les collaborateurs ä tous les niveaux. Elles prennent des mesures ä tous les niveaux et
dans toutes les instances paritaires visant ä promouvoir l'egalite et ä respecter la non-
discrimination, ä empecher les situations de mobbing et de harcelement sexuel, ä reinserer
les personnes atteintes dans leur sante, ä mettre en oeuvre la promotion de la sante et la
prevention dans le cadre de la gestion de la sante dans l'entreprise.

Les parties contractantes s'engagent ä relever les enjeux de l'evolution des metiers, au regard
notamment de la transition numerique, environnementale et autres, suffisamment tot et en
recourant ä des mesures ciblees, et ä rechercher des solutions ensemble. Elles partagent la
conviction que les opportunites doivent etre exploitees au profit ä la fois de la CGN et du
personnel. L'un des objectifs est de developper les competences des collaborateurs, eu egard
ä l'evolution des metiers, pour assurer leur employabilite ä l'avenir egalement.

En ce qui concerne la sous-traitance, la CGN veillera, dans la mesure du possible, ä ne sous-
traiter qu'ä une entreprise au benefice d'une CCT reconnue et en vigueur afin de ne pas
pejorer les conditions de travail. La sous-traitance n'est pas un but en soi. La CGN reconnait
que les prestations sous-traitees font parties integrantes de la qualite du Service rendu et qu'il
est de ce fait important de garder un haut niveau de savoir-faire. La sous-traitance ne sera
utilisee que pour des missions temporelles. Les parties contractantes s'informent des
prestations soumises ä la sous-traitance.

Les parties contractantes s'engagent ä utiliser de la fa?on la plus efficiente possible les
ressources ä disposition, dans un esprit responsable du point de vue societal et
environnemental.



Dispositions generales et obligationnelles

A. Dispositions generales

1. Champ d'application
(Article 3 CCT cadre VD)

1 La CCT CGN SA s'appuie sur la CCT cadre des transports publics vaudois. La CCT CGN
SA complete et precise la CCT cadre en concretisant l'application de celle-ci au niveau de
l'entreprise. Tous les articles de la CCT cadre VD ne sont pas systematiquement repetes.

2 Tous les employes etant collaborateurs de CGN SA sont soumis ä la presente CCT.

3 Les conditions speciales applicables aux employes sous contrat de duree determinee sont
regies ä l'annexe 7.

4 Par dirigeants des entreprises et cadres superieurs au sens de l'article 3 ai. 5 de la CCT
cadre VD, on comprend l'ensemble de la direction, soit les fonctions suivantes. Ces dernieres
sont exclues du champ d'application de la presente CCT :

• Directeur general
• Directeur des finances
• Directeur technique
• Directeur ventes et marketing
• Directeur exploitation
• Directeur ressources humaines

A. Relations entre les parties contractantes

2. Parties contractantes

1 Les parties signataires de la CCT CGN SA sont :

En tant qu'employeur:

L'entreprise CGN SA, ä Lausanne

En tant que syndicat:

Le Syndicat du personnel des transports (SEV), ä Berne.

2 Le for juridique est ä Lausanne.

3 Les parties contractantes sont competentes pour les negociations relatives ä cette CCT.



3. Collaboration entre les parties contractantes

1 Les parties contractantes echangent regulierement des informations au sujet de leurs
objectifs et de leurs intentions. Cette collaboration doit favoriser la comprehension mutuelle.

2 Les parties se rencontrent au minimum deux fois par annee de maniere paritaire. En outre,
le Conseil d'Administration, la direction CGN et les representants SEV se rencontrent au
minimum 1 fois par annee.

3 Le personnel est informe ä temps sur les nouveautes dans l'entreprise, ceci dans tous les
departements.

4 Afin de concretiser l'alinea \ les commissions suivantes sont prevues : uniformes,
graphiques, horaires, sante-securite-environnement (SSE), construction et autres, selon les
besoins. Le fonctionnement de ces commissions est regle dans l'annexe 9.

5 Dans un esprit de partenariat, les parties s'engagent ä defendre les interets de la CGN, ä
oeuvrer au bien collectif et non aux interets individuels et ä contribuer ä part egale ä la co-
construction de l'avenir de la CGN.

4. Negociations salariales
(article 11 CCT cadre VD)

1 Des negociations salariales entre les 2 parties ont Neu chaque annee au sein de l'entreprise.

2 En cas d'echec des negociations salariales, les parties contractantes font appel ä l'Office
cantonal de conciliation et d'arbitrage prevu par la Loi sur la prevention et le reglement des
conflits collectifs (LPRCC).

3 Le jugement est definitif sous reserve des voies de recours prevues dans le concordat sur
l'arbitrage du 27 aoüt 1969.

C. Procedure de conciliation et d'arbitrage

1 En cas de besoin, les parties contractantes peuvent solliciter la commission professionnelle
paritaire selon l'article 14 ai. 4 de la CCT cadre VD.

Dispositions normatives

D. Nature juridique, conclusion des rapports de travail

5. Soumission ä la presente CCT
(article 22 ai. 1 CCT cadre VD)

1 Par la signature du contrat de travail, le collaborateur declare se soumettre ä la presente
CCT.

2 Le contrat de travail stipule que la CCT et ses contrats subsequents, y compris les annexes,
modifications et complements, soient applicables ä tous les collaborateurs independamment
qu'ils soient affilies ou non ä une association du personnel.



E. Principes

6. Protection de la personnalite
(article 25 CCT cadre VD)

1 L'employeur garantit la mise ä disposition d'un dispositif de « personne de confiance » et
s'engage ä reprimertout comportement qui porte atteinte ä la personnalite des collaborateurs.

7. Egalite des chances
(article 26 CCT cadre VD)

1 Le champ d'application de l'article 26 de la CCT cadre VD intitule « egalite entre la femme et
l'homme » est ä comprendre d'une maniere large. L'origine, la culture, la langue, la croyance,

le genre (LGBTIQ+) ou le mode de vie ne doivent en aucun cas constituer un frein ä la
realisation de l'egalite. La CGN doit en outre veiller ä ce que le personnel soit preserve des
discriminations dues ä l'un de ces motifs.

2 Dans cet esprit, la CGN veillera au respect du principe d'egalite pour les personnes en
Situation de handicap aussi bien lors de l'engagement que tout au lang de leur carriere
professionnelle.

8. Exercice d'une fonction publique
(article 27 ai. 2 CCT cadre VD)

1 La CGN peut accorder au collaborateur appele ä exercer une Charge publique elective non-
obligatoire jusqu'ä 15 jours de conge paye annuels pour assumer son mandat.

2 Afin d'encourager l'exercice d'une fonction publique, la CGN peut accorder des jours de
conges supplementaires ou conclure une convention particuliere lorsque des circonstances le
justifient.

9. Activites accessoires
(article 29 CCT cadre VD)

1 La disposition prevue ä l'article 29 de la CCT cadre VD ne s'applique pas aux collaborateurs
ä temps partiel pour autant qu'ils ne depassent pas le taux d'activite ä 100% selon les
dispositions de l'employeur principal. Dans tous les cas, la LDT et I'OLDT doivent etre
respectees.

10. Facilites de voyage
(article 31 CCT cadre VD)

1 Les facilites de voyage accordees aux collaborateurs font l'objet d'une annexe ä la CCT CGN
(annexe 5) et sont composees de :

• Facilites de voyage sur le reseau de la CGN
• Facilites de voyage sur les reseaux suisses
• Facilites de voyage en trafic international.



F. Comportement et responsabilites

11. Alcool et/ou stupefiants - Procedure de contröle, de suivi et sanctions
(article 32 CCT cadre VD)

1 En cas de soup?ons manifestes de non-respect des normes prevues en matiere de
consommation d'alcool et/ou stupefiants au travail, la procedure suivante est declenchee :

a. Entretien de responsabilisation et possibilite de contröle sur le lieu de travail,
accompagne d'un professionnel de la sante. Si opportun, proposition de mesures
d'accompagnement.

b. Confirmation ecrite du resultat de l'entretien et information sur les consequences d'un
contröle positif.

c. En cas de contröle positif, la CGN peut prononcer un avertissement avec menace de
resiliation des rapports de travail. En outre, si le contröle est positif et que les mesures
d'accompagnements sont refusees, la CGN peut resilier les rapports de travail selon
l'article 84 de la CCT cadre vaudoise.

d. Suivi du cas par un ou plusieurs entretiens de responsabilisation.

e. Une recidive peut conduire au licenciement.

2 Pour des raisons de securite, la CGN peut decider de retirer immediatement du service de
navigation le collaborateur contröle positivement et l'affecter ä d'autres täches.

3 En cas d'ivresse averee ou de comportement irresponsable mettant manifestement en
danger grave un bateau, les passagers de la CGN ou toute autre personne, l'application de
l'art 84 de la CCT cadre est reservee.

4 La mise en place de mesures d'accompagnement telles que le contrat therapeutique est
privilegiee dans tous les cas.

12. Dons

(article 35 CCT cadre VD)

1 En derogation de l'article 35 de la CCT cadre VD, les dons peuvent etre acceptes jusqu'ä
concurrence de Fr. 50.- par membre d'equipage en navigation. Au-delä de ce montant, les

dons sont aussi acceptes et verses ä la caisse du fonds de reserve pour l'amelioration des
rentes en cours.

13. Lütte anti-gaspillage

1 La CGN et ses collaborateurs s'engagent de maniere active afin de lütter contre le gaspillage.
Pour ce faire, eile met en place une systematique facilitant la detection des gaspillages et
l'instauration de mesures correctrices. La CGN informe regulierement les collaborateurs du
suivi des mesures proposees.



G. Duree du travail, vacances, conges

14. Fondementjuridique

1 Pour le personnel d'exploitation, le temps de travail est regi par les tableaux graphiques et la
repartition des Services selon l'article 12 de la LDT respectivement les articles 25 et 26 de
I'OLDT. Les representants du personnel sont, dans tous les cas, consultes avant la parution
definitive de ces documents selon les delais prescrits.

2 La repartition des Services des periodes de fetes de fin d'annee doit etre connu 6 mois ä
l'avance.

3 Pour le personnel administratif selon art. 2 OLDT precise dans l'annexe 2 (classement des
fonctions) le temps de travail est regi par la LTR.

15. Duree du travail, base de calcul

1 La duree moyenne de travail est de 41 heures par semaine. Une journee dure 8h12 et une
demi-journee 4h06. La duree du travail est calculee sur la base de la semaine de 5 jours. Ainsi,
le personnel ä plein temps effectue 2050 heures par annee. L'employeur a le devoir et la
responsabilite de fournir ä chaque employe cette duree annuelle de travail en fonction de san
taux d'activite. En presence d'un solde de temps negatif lie ä la demeure de l'employeur de
fournir le travail, le solde est remis ä zero.

2En plus des vacances, le personnel a droit au moins ä 115jours libres par annee calcules
sur la base de 52 samedis et dimanches plus 9 jours feries (selon art. 21 CCT) et 2 jours
chömes traites comme des dimanches/feries et ouvrant droit aux indemnites.

16. Contröle du temps

1 Tout le personnel de la CGN est astreint ä l'enregistrement du temps de travail. Le temps
enregistre et decompte par le Systeme fait foi.

2 En cas de Service externe ou d'oubli, le collaborateur doit signifier l'anomalie de pointage qui
devra etre validee par le superieur hierarchique habilite.

3Toutes les activites et mesures qui doivent etre effectuees ou prises, par exemple pour des
raisons de securite ou d'hygiene au travail, avant et apres que l'acte de travail proprement dit
puisse debuter ou terminer comptent comme temps de travail. L'habillage et le changement
de vetements necessaires au processus de travail en font partie : enfilage d'un equipement de
protection dans un but de protection de la sante et contre les accidents, enfilage d'une tenue
de travail par-dessus les vetements de ville ou d'une salopette. Ainsi, l'enregistrement d'un
temps de travail est effectue avant ce processus.

4 Pour les mecaniciens vapeur et graisseurs, un forfait de 15 minutes correspondant au temps
dedie ä la douche est ajoute pour chaquejour de navigation.



17. Temps de travail, conditions specifiques au personnel soumis ä la LDT/OLDT

1 Si pour des raisons de planification, du lundi au vendredi, il n'est pas possible au collaborateur
d'effectuerletempsprevuä l'article 15, il luiseracompte41 heures parsemaine (5x8h12). Un
jour de conge (repos ou compensation) est considere comme 8h12 dans le calcul
hebdomadaire du temps du ä l'art. 15.

2 Lorsqu'un changement de tour intervient apres la communication des tableaux definitifs, les
heures que le collaborateur ne peut pas travailler afin de respecter le tour de repos (de 12
heures) en raison de la fin de service de la veille au-delä de 22 heures lui seront comptabilisees
comme temps effectue (heures compensees). S'il souhaite que le temps du total de la journee
(8h12) lui soit comptabilise, il vient travailler les heures manquantes au chantier, pour autant
qu'il puisse faire 2h de travail au minimum. Dans ce cas, la fin de Service est convenue au
moment du changement d'affectation.

£x ; Fin de Service ä 1h, tourde repos 12h, prise de service au chantierä 13h. Le collaborateur
doitvenirtravaillerde 13h ä 17h30s'il souhaite effectuerle temps du total de 8h12.
Les 3h42 manquantes lui sont dans tous les cas comptabilises.

3 Pour les samedis, dimanches et jours feries, le temps minimum de travail campte est de 6
heures.

4 En cas de Service de navigation de courte duree qui ne permet pas de remplir un horaire
journalier de 8h12, le collaborateur peut, pour terminer sa journee, executer d'autres travaux
au chantier pour autant que 2 heures de travail soient possibles. L'employeur doit inscrire ce
principe sur les ordres de service. Le collaborateur a aussi la possibilite de proposer de
prendre ce temps manquant sur ses heures de compensation.

5 La CGN veillera, dans la mesure du possible, ä donner au moins un week-end complet de
conge par mois.

6 En outre, pendant la periode d'application de la convention d'exception, la CGN s'organise,
dans la mesure du possible, pour donner ä chaque collaborateur au moins six jours de conge
ou de compensation consecutifs par mois.

7En cas de suppression de prestation de navigation planifiee les jours ouvrables, le
collaborateur aura la possibilite de demander de prendre un jour de conge ou assurer une
prestation CGN au chantier ou autre, dans la plage horaire initialement prevue, selon l'horaire
autorise, le temps initialement prevu sera au minimum pris en campte. Le collaborateur devra
etre informe au plus vite. Les week-ends etjours feries, le temps de travail planifie est paye si
la suppression survient moins de 3 jours avant le jour concerne, sans majoration ni indemnite.

8 L'attribution d'un jour de compensation isole sera toleree uniquement dans des cas speciaux,
et avec l'accord du collaborateur concerne. Sauf convention avec les representants des
employes, le jour de compensation devra, dans tous les cas, durer 24 heures.

18. Report du temps de travail annuel et reprise de temps

11l est considere comme limite autorisee ä la fin de la periode de decompte un solde positifde
+ 64 heures ou un solde negatif de - 20 heures.

2 Pour le personnel soumis ä la LDT, ces heures sont reprises l'annee suivante en jours de
conge-compensation en jours entiers et en plus des 52 jours de compensation dus durant



l'annee. Des accords specifiques peuvent etre convenus entre le collaborateur et sa
hierarchie.

3 En cas de cessation des rapports de travail et lorsque des soldes d'heures de compensation
ne peuvent etre compenses par du temps libre, ceux-ci seront indemnises sur la base du
salaire horaire.

4 La CGN peut deroger, pour des questions d'organisation du travail, notamment pour les
personnes ä temps partiel annualise, aux limites des soldes et ce, d'entente avec le
collaborateur. Dans tous les cas, aucune heure travaillee ne sera supprimee.

19. Reprises d'heures

1 Le collaborateur qui, pour des raisons de Service, a un solde positif doit le reprendre sous
forme de conge. Si la compensation ne peut s'operer dans un delai convenu, l'indemnisation
se fera en especes sur la base du salaire horaire. Si le paiement se fait ä la demande de
l'employeur, il est majore de 25%.

2 La periode de fermeture usuelle de fin d'annee peut etre prolongee selon les besoins de la
CGN. Dans tous les cas le partenaire social sera consulte en amont de la demarche.

20. Vacances

1 La CGN applique le droit aux vacances payees par annee civile, selon les normes suivantes:

• Jusqu'ä 20 ans revolus 30 jours ouvrables, qui correspondent ä 6 semaines

• De 21 ä 49 ans 25 jours ouvrables, qui correspondent ä 5 semaines
• De 50 ä 59 ans 30 jours ouvrables, qui correspondent ä 6 semaines
• Des 60 ans 35 jours ouvrables, qui correspondent ä 7 semaines.

2 Une semaine de vacances comprend 5 jours de vacances, un jour de compensation et un
jour de repos. Dans un souci d'equite pour le personnel navigant, en dehors de la periode
allant du 1er juin au 30 septembre, dans la mesure du possible, et ä la demande du
collaborateur, la periode de vacances debutera le vendredi soir lorsque les vacances debutent
un lundi. Dans tous les cas, le dernierjour precedant les vacances, la fin de Service sera au
plus tard ä 22h00. Le samedi et dimanche precedant la semaine de vacances seront attribues
en jours de conge (HS, C, R, etc.), d'entente avec le collaborateur concerne.

3 En regle generale, les vacances se prennent par semaine entiere avec au moins 2 semaines
consecutives par annee. Exceptionnellement et sur demande du collaborateur, les vacances
peuvent etre prises parjournees ou demi-journees. Les jours de vacances isoles dureront 24
heures et seront dans tous les cas precedes d'un temps de repos de 9 heures au minimum.

4 Les vacances sont accordees par le superieur competent et sont fixees en adequation avec
les imperatifs du secteur et les desirs du collaborateur, sauf pour les fermetures annuelles (fin
d'annee). Ces dernieres sont coordonnees avec les vacances scolaires vaudoises.

5 Les vacances sont ä prendre en regle generale dans l'annee civile dans laquelle le droit
existe. L'eventuel solde des vacances reporte doit etre pris jusqu'au 31 mai de l'annee
suivante.

10



21. Jours feries / chömes

1 Liste des jours feries / chömes :

• 1erjanvier

• 2janvier
• Vendredi - saint
• Lundi de Päques
• Ascension

• 1er mai (chöme)

• Lundi de pentecöte
• 1el-aoüt

• Lundi du jeüne federal
• 25 decembre
• 26 decembre (chöme)

2 En plus d'une indemnite, le personnel necessaire ä assurer l'exploitation et la permanence
de bureau lors de cesjours beneficie d'un conge de compensation equivalent.

3Si un jour ferie/chöme tombe sur un jour de conge (samedi ou dimanche), il est compense
par un jour de vacances.

22. Ganges speciaux

1 Des conges speciaux payes sont accordes dans les cas suivants :

• Mariage/partenariat enregistre de l'employe
(civil et religieux non cumulable)............................................................ 3 jours

• Mariage/partenariat enregistre d'un enfant............................................ 1 jour

• Naissance/adoption d'un enfant (conge paternite) ................................15jours

• Deces de l'epoux, partenaire enregistre, concubin ou d'un enfant...... 5 jours

• Deces du pere ou de la mere............................................................... Sjours

• Deces de parents proches (frere, soeur, grands- parents,

beaux-parents, belle- soeur, beau-frere, petite-fille et petit-fils)..............2jours

• Deces oncles et tantes........................................................................... 1 jour

• Deces autre parente (cousins, parrain, marraine, filleul, neveu, niece

arriere-grands-parents, belle-fille, beau-fils y compris ceux du
conjoint ou de la conjointe) ....................................................................1/2Jour

• Demenagement......................................................................................1 jour

• Demenagement pourdes raisons de service ..................................... Sjours max

• Personnes ä Charge dans le cercle familial....................................... 3 jours par cas

• Maladie d'un enfant............................................................................ Sjours parcas

• Service du feu .................................................................................... 1 jourparan

• Pour circonstances exceptionnelles ................................................... max. 10jours

2 Ensevelissement d'un employe ou d'un retraite : le temps necessaire, mais avec l'autorisation
du responsable et/ou de la CGN.

3Affaires liees ä la justice : le temps necessaire selon les circonstances et sur appreciation de
laCGN.
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4 Consultation medicale : les rendez-vous doivent etre pris en dehors des temps bloques. Si
cela s'avere impossible, la CGN donne le temps necessaire, mais au maximum 1 heure par
jour et 2 heures par semaine. Les cas de traitement specifique sont reserves.

5 Des conges supplementaires non-payes (conges sabbatiques) peuvent etre octroyes dans
la mesure oü le Service le permet. La CGN informe le collaborateur des consequences du
conge sur les assurances sociales.

23. Travail supplementaire (HS1 et HS2)

1 Les HS1 correspondent aux heures effectuees en plus de l'horaire planifie, jusqu'ä la duree
de travail maximum autorisee. Les HS2 correspondent aux heures effectuees en plus de
l'horaire planifie et au-delä de la duree de travail maximum autorisee.

2 Pour le personnel n'ayant pas d'activite de navigation, afin de laisser une certaine
autonomie dans l'organisation du temps de travail, la prise en campte du travail
supplementaire debute des le depassement de 9h30 de temps de travail dans un tour de
Service. Toutefois, dans un groupe de sept jours de travail consecutifs, la moyenne de
temps de travail quotidien ne doit pas depasser 9h, soit 63 heures. Font exception les
depassements de la duree theorique de travail (8h12) ordonnes par le superieur oü le
travail supplementaire est pris en campte au moment du depassement. Le travail
supplementaire fourni doit etre älteste mensuellement et repris sous forme de conges de
meme duree au cours des 12 mois suivants, d'entente avec le collaborateur concerne. La
majoration est definie selon l'alinea 19 du present article.

3 Pour le personnel planifie soumis ä un graphique (notamment navigation et guichets de
ports), le travail est considere comme supplementaire lorsque la duree du travail fixee au
graphique (tableau de service) est depassee pour des raisons de Service. Le travail
supplementaire fourni doit etre atteste mensuellement et repris sous forme de conges de
meme duree au cours des 12 mois suivants d'entente avec le collaborateur concerne. La
majoration est definie ä l'article 25 de la presente CCT.

4 Lorsque la reprise sous forme de conges n'est pas possible dans le delai convenu, le travail
supplementaire est paye.

5 L'indemnite est calculee en fonction du salaire de l'annee precedant la date du decompte
et correspond au salaire annuel divise par 2050. L'indemnite est majoree de 25% au moins
dans tous les cas.

24. Majoration du temps de travail supplementaire (HS1 et HS2)

En plus du temps de travail effectue, chaque HS est majoree comme suit:

1 Majoration des HS1 :

• Travail supplementaire avant ou apres un Service regulier
entre 6h00 et 19h59 + 25%

• Travail supplementaire avant ou apres un Service regulier
entre 20h00 et 05h59 + 50%
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2 Majoration des HS2 :

• En cas de depassement du temps de travail maximal
entre6h00et19h59 + 225% (100% en temps

plus 125% en CHF ou temps)
• En cas de depassement du temps de travail maximal

entre 20h00 et 6h + 250% (100% en temps
plus 150% en CHF ou temps)

25. Majoration du temps de travail

1 Cas oü il y a majoration du temps de travail:

• Entre 22h00 et OOhOO + 25%
• Entre 00h01 et 06h00 + 40%

26. Pauses

1 Selon annexe 1 de la presente CCT, le personnel travaillant au chantier ou ä l'administration
soumis ä la LDT a droit ä une interruption de travail de 20 minutes, qui compte comme temps
de travail, selon art. 7 LDT.

2 Pour le personnel soumis ä la LTR, une pause de 20 minutes est attribuee chaque jour de
travail. Cette derniere est comptee comme temps de travail.

3 En navigation, les pauses ä bord sont possibles moyennant l'accord des representants du
personnel et prises en campte comme temps de travail ä 100%. Ce temps n'est pas pris en
compte dans le calcul de la duree maximale de travail. L'accord est negocie lors de
l'elaboration des graphiques.

4 Dans un tour de service, la totalite du temps de la ou des pauses ä terre ne doit pas depasser
une heure.

27. Repartition des tours de service

1 Pour la repartition des Services, en navigation, la CGN veille ä ne pas attribuer des tours de
service du matin (debutant avant 6 heures) suivis de tours de service de nuit (terminant au-
delä de minuit), sauf s'il y a minimum 7 jours d'intervalle entre les deux periodes.

2 Les capitaines exploitation et deux representants du personnel sont consultes pour
l'ensemble de la repartition des Services, avant le 31 mars pour la periode d'ete, et avant le
31 octobre pour la periode d'hiver.

28. Maternite et adoption

1 La collaboratrice a droit ä un conge maternite de 20 semaines paye ä 100%.

2 Si eile le desire, la collaboratrice peut prendre au maximum 2 mois de son conge
immediatement avant l'accouchement; le conge debute au plus tard lors de la naissance, sauf
en cas de naissance prematuree necessitant une hospitalisation du nouveau-ne. Dans ce cas,
le conge commence le jour du retour ä domicile de l'enfant.
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3 En cas de taux d'occupation irregulier (salaire horaire), la retribution durant le conge est
calculee d'apres la moyenne des heures payees durant les 12 mois precedant le debut du
conge.

4 Le conge maternite n'entrame pas de reduction du droit aux vacances.

5 La CGN amenage les conditions de travail de la collaboratrice enceinte ou qui allaite de
maniere ä ne pas porter prejudice ä sa sante et ä celle de l'enfant et selon les dispositions
legales.

6 La CGN accorde ä la collaboratrice adoptant un enfant un conge d'une duree de 20 semaines.
Le conge debute au plus tard ä l'arrivee de l'enfant au sein de la famille.

29. Temps accorde pour les representants du personnel

1 La CGN accepte que chaque collaborateur de la CGN affilie au SEV puisse donner quatre
heures de son temps de travail par annee aux representants du personnel.

2 Le comite SEV section lac Leman se Charge de gerer l'utilisation de ces heures.

3 La CGN met annuellement ä disposition de la section 1 heure par employe CGN soumis ä la
presente CCT membre actif SEV de la section VPT lac Leman, selon le decompte des
membres au 31 decembre.

30. Services de piquet technique et exploitation

1 Taut Service de piquet organise par la CGN donne droit ä une compensation en temps de
travail, et en argent (LDT 4b.2).

2 Pendant le service de piquet d'exploitation, le collaborateur astreint doit etre atteignable sur
le portable de Service et doit etre au maximum ä 60 minutes du siege de la CGN ou du lieu
defini.

3 Pendant le service de piquet technique, le collaborateur astreint sur une base volontaire doit
etre atteignable sur le portable de Service et doit etre au maximum ä 60 minutes du siege de
la CGN ou du lieu defini.

Les modalites d'application sont definies dans l'annexe n° 11.

31. Rappel de conge(pour le personnel de navigation, guichet, radelage et infoline)

1 Les indemnites financieres et majorations de temps pour des rappels de conge se declinent
comme suit:

• Rappel de conge 3 jours avant le jour concerne (exemple : le lundi pour le jeudi):
indemnite de CHF 100 et majoration de +50% en temps pour le premierjour

• Rappel de conge le jour avant le jour concerne (exemple : le lundi pour le mardi):
indemnite de CHF 200 et majoration de +100% en temps pour le premierjour

• Rappel de conge le jour meme : indemnite de CHF 200 et majoration de +150% en
temps

2 L'heure de l'appel et celui de la prise de Service n'ont pas d'influence.
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3 Lorsqu'un samedi, dimanche et/ou jour ferie/chöme sont concernes par la demande, les
indemnites financieres et majorations en temps interviennent sur chacun de ces jours
(exemple : appel le jeudi pour travailler le samedi et le dimanche -^ indemnite de CHF 100 x
2 et majoration de +50% pour le samedi et le dimanche).

4 Les indemnites ordinaires sont versees en sus.

32. Activites extraordinaires hors de l'horaire usuel (hors art. 31)

1 Le personnel appele pour une raison extraordinaire ä intervenir au chantier ou dans
l'administration en dehors de ses heures usuelles voit ses heures majorees de 50% et touche
une indemnite de CHF 100.- parjour d'intervention. Ce dispositif est applicable chaque jour
de la semaine, samedis, dimanches et jours feries inclus. En cas d'intervention de courte
duree, il est campte minimum 1 heure d'intervention.

H. Salaire, allocations et indemnites

33. Generalites

1 Le droit au salaire debute ä l'entree en Service et finit le jour oü cessent les rapports de travail.

2 Le salaire annuel est verse en 13 fois. Les collaborateurs re?oivent mensuellement un
decompte detaille de leur retribution et des retenues (salaires, allocations, deductions, etc.).
Le versement s'effectue ä la fin de chaque mois au plus tard le 28 pour les prestations arretees
au dernierjour du meme mois.

3 Le 13eme salaire mensuel est verse au debut du mois de decembre. En cas de fin des rapports
de travail en cours d'annee, le 13eme salaire est verse au prorata avec le dernier salaire
mensuel.

4 Les heures supplementaires payees ainsi que les indemnites sont versees avec le salaire du
mois suivant.

5 Le salaire du collaborateur ä temps partiel est fixe au prorata du taux d'occupation.

34. Determination des salaires

1 Le salaire des collaborateurs est fixe selon la grille unique des salaires (voir annexe 2).

2 Toute adaptation et modification du Systeme salarial ou des mecanismes salariaux fait l'objet
de negociations entre les parties contractantes.

3 La classe de salaire afferente ä chaque poste est fixee dans l'annexe 2. Apres information
aux representants du personnel et pour chaque cas, la direction CGN peut y inclure de
nouvelles fonctions durant la validite de la CCT.

4 Chaque fonction fera l'objet d'une description de poste mentionnant, notamment, son libelle
ou titre, sa position hierarchique, son cahier des charges et ses responsabilites. On tiendra
campte des criteres ci-dessus pour le classement des fonctions dans le Systeme salarial. Les

15



descriptions de poste seront reunies dans un document ä disposition des parties
contractantes.

35. Salaire initial

1 Le salaire initial correspond, s'il n'est pas convenu autrement, au moins au montant minimum
prevu pour la fonction.

2 Pour fixer le salaire initial, on prendra notamment en campte les elements suivants :

• l'äge et la Situation familiale

• l'experience, les capacites et les connaissances professionnelles ainsi que la formation
acquises dans l'entreprise ou dans une autre entreprise.

3Lors d'engagements d'ouvriers professionnels apres la fin de la formation CFC ou equivalent,
un salaire initial inferieur ä la grille salariale peut etre negocie selon le principe suivant :

• 1ere annee de service: -10% de la valeur initiale de la grille
• 2eme annee de Service: -5% de la valeur initiale de la grille

• Des la 3eme annee, le personnel concerne doit atteindre le salaire initial de la grille. Les
salaires des trois premieres annees figureront dans le contrat de travail.

4 La disposition prevue ä l'alinea 3 est possible pour autant que la CGN forme des apprentis
ou alt forme des apprentis durant les 2 dernieres annees.

5 Dans tous les cas, les salaires minimaux prevus par la CCT cadre doivent etre respectes. De
plus, pour le personnel en navigation, le salaire minimum du matelot sera respecte.

36. Evolution salariale

1 En cas d'augmentation de salaire, celui-ci est adapte au 1erjanvier.

2 La grille salariale ainsi que l'annexe des promotions reglent l'evolution salariale.

3 Des augmentations extraordinaires de salaire peuvent etre allouees pour engager ou
conserver des collaborateurs particulierement qualifies.

4 La compensation du rencherissement (IPC) est garantie ä hauteur des resultats negocies ä
l'etat de Vaud.

37. Promotion

1 Pour le personnel navigant, les promotions sont reglees selon l'annexe 4 "Gestion des
promotions".

2 Pour le personnel non navigant, les promotions sont effectuees en respectant les principes
d'egalite des chances. La CGN tiendra compte de l'experience, notamment celle acquise au
sein de la CGN.

38. Declassements

1 Les declassements ne decoulant pas de la responsabilite du collaborateur n'entraTnent
aucune diminution du revenu. Toutefois, il sera tenu campte des rentes versees par IÄI, SUVA,
assurance militaire, etc.

16



2 Le salaire du collaborateur declasse est en principe bloque jusqu'ä ce que l'evolution des
montants de la grille le rattrape.

39. Fonction inferieure ou superieure temporaire

1 Le collaborateur qui travaille temporairement dans un emploi inferieur ä celui pour lequel il
est engage garde le traitement afferent ä sa fonction.

2 Si un collaborateur est affecte ä un emploi superieur ä sa categorie, il re?oit pendant ce temps
une indemnite journaliere egale ä 1/25eme de la difference entre le salaire mensuel maximum
"6 ans" de sa categorie et le salaire mensuel maximum de la categorie superieure en question.

40. Suspension du droit ä l'adaptation salariale

1 Lors de la prononciation d'un avertissement avec menaces de resiliation des rapports de
travail, au sens de l'article 39 de la CCT cadre, la CGN peut suspendre le droit ä une adaptation
salariale (annuite, prime).

41. Dispositions speciales

1 Les matelots, contröleurs et sous-timoniers ayant un certificat de capacite suisse ou
equivalent d'un metier utile ä la CGN re?oivent le salaire de l'ouvrier professionnel. Les
timoniers-pilotes, timoniers, caissiers, machinistes, mecaniciens et capitaines ayant un tel
certificat de capacite ou equivalent, ainsi que les chefs d'equipe, regoivent en plus une
allocation mensuelle d'un montant de Fr. 150.-.

2 Pour les collaborateurs exergant la fonction de contröleur, une commission de 5% du chiffre
d'affaires net est octroyee sur la vente des changements de parcours et des surclassements.

42. Remboursement de la taxe militaire

1 Lorsqu'un cours de repetition est renvoye ä la demande de la CGN, celle-ci avance le
montant de la taxe militaire. Si le cours renvoye ne peut etre remplace dans les delais legaux,
la taxe ne sera pas remboursee par le collaborateur.

2 Pour le personnel de nationalite fran?aise, les dispositions prevues dans la CCT cadre VD
ainsi qu'ä l'alinea 1 du present article sont applicables par analogie.

43. Gratification d'anciennete

1 Le collaborateur re?oit une prime de fidelite dans le cadre defini ci-apres:

• 10 ans: CHF 500.-
• 15 ans: CHF 1000.-
• 20 ans: CHF 1500.-
• 25 ans: un salaire
• 30 ans: CHF 2500.-
• 35 ans : un demi-salaire
• 40 ans : un demi-salaire

2 Les montants peuvent se traduire partiellement ou entierement en jours de conges selon le
souhait du collaborateur.
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3 Dans le calcul de la periode d'activite determinante pour l'octroi de la prime pour anciennete
de Service, il est proportionnellement tenu campte de l'experience reconnue au sens de
l'annexe 4 article 2 ai. 3.

4 La gratification est payee en meme temps que le traitement verse pour le mois au cours
duquel l'employe a termine la periode d'activite consideree.

44. Indemnites

1 Les indemnites prevues par la presente CCT ont pour but de dedommager l'employe soit
pour des depenses occasionnees par l'execution de sa täche soit pour des inconvenients de
Service (travail du dimanche par exemple). Les indemnites versees par la CGN sont indiquees
dans l'annexe 3.

2 La somme globale consacree aux indemnites est indexee seien le rencherissement negocie
(l PC) des que 10% sont atteints. Les 10% d'augmentation sont repartis d'entente entre la
direction et les representants du personnel.

3 L'etat des indemnites est dresse pour chaque mois civil. Les indemnites dues sont payees
avec le salaire du mois suivant.

l. Developpement du personnel

45. Formation
(article 57 et 58 CCT cadre VD)

1 La CGN s'engage ä assurer une formation adaptee au cahier des charges. En outre, eile
s'engage ä promouvoir la formation dans le sens du maintien et du developpement des
competences des collaborateurs dans leur domaine d'activite.

2 Des mesures de developpement peuvent etre engagees ä l'initiative des superieurs comme
des collaborateurs. Tant les interets de l'entreprise que ceux du personnel sont ä prendre en
consideration de maniere equitable.

46. Prise en Charge de la formation

1 Les formations prescrites par I'OCB et par le reglement des promotions ainsi que les
formations ordonnees par la Compagnie sont integralement prises en Charge (couts et temps
de travail) par l'entreprise.

2 Les formations continues souhaitees par les collaborateurs sont prises en Charge
financierement en fonction de l'interet qu'elles apportent ä l'entreprise. Cette prise en Charge
peut etre partielle jusqu'ä totale selon l'importance de cet interet.

3 Les formations continues souhaitees peuvent etre soumises ä une clause de remboursement
dans le cas d'un depart volontaire du collaborateur beneficiaire. Ce remboursement est norme
comme suit:

• Total si le depart intervient pendant les douze mois qui suivent la fin de la formation
• 70% si le depart intervient entre le 13eme et le 24eme mois qui suit la fin de la formation
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• 50% si le depart intervient entre le 25eme et le 36eme mois qui suit la fin de la formation
• 25 % si le depart intervient entre le 37eme et le 48eme mois qui suit la fin de la

formation
• Plus de remboursement exige au-delä du 49eme mois qui suit la fin de la formation.

J. Securite et protection de la sante

•» Se referer aux articles 59 ä 61 de la CCT cadre VD.

K. Droits et obligations en cas de maladie ou accidents

•» Se referer aux articles 62 ä 65 de la CCT cadre VD ainsi qu'au reglement de la
caisse pour perte de gain en cas de maladie ou d'accident.

L. Prestations en cas d'empechement de travailler

•» Se referer aux articles 66 ä 76 de la CCT cadre VD.

M. Fin des rapports de travail

•> Se referer aux articles 77 ä 87 de la CCT cadre VD

Participation dans l'entreprise

Se referer ä l'article 88 de la CCT cadre VD.

Dispositions generales finales et transitoires

47. Nature juridique des annexes

1 Les annexes sont negociees par les parties contractantes et font partie integrante de la CCT
CGN.

48. Mesures transitoires

1 Au cas oü les travaux concernant la nouvelle politique salariale devaient etre differes, de
nouvelles negociations liees aux mesures salariales seraient reprises des mars 2022.

2 Uniformes : la CGN va proceder ä un etat des lieux afin d'octroyer les effets manquants par
ordre de priorite en privilegiant les personnes dejä engagees et n'ayant pas rentier des effets
necessaires.

49. Entree en vigueur, duree de validite et denonciation de la CCT

1 Cette CCT entre en vigueur le 1el'janvier2022 demeurevalablejusqu'au 31 decembre 2025.
Si la CCT n'est pas denoncee pour la fin de la duree conventionnelle moyennant un preavis
ecrit de 6 mois, eile est reconduite tacitement pour une nouvelle annee.
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50. Liste des annexes

Annexe 1: Horaires variables
Annexe 2: Grille salariale
Annexe 3: Indemnites
Annexe 4: Gestion des promotions
Annexe 5: Facilites de voyage
Annexe 6: Gestion des uniformes
Annexe 7: contrats de duree determinee
Annexe 8: Retraite anticipee
Annexe 9: Reglement des commissions
Annexe 10 : Reglement formation
Annexe 11 : Reglement des piquets
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Lausanne, le 15 fevrier 2022

21



M
K) 0

x
(D
0)



ANNEXE 1 : HORAIRE VARIABLE

1. Horaire variable dans les bureaux

1 L'horaire variable permet ä chacun de travailler selon san choix et dans les limites fixees, afin de favoriser l'equilibre entre vie privee et vie professionnelle.

2 La journee de travail, dans les bureaux, comporte des temps variables et bloques repartis comme suit:

0630

Plage variable

0900

'<-

1130

-^ Plage

1400

<-

1530

-^

1900

Plage variable
Temps bloque variable Temps bloque

Pause de midi au minimum 30 minutes

3Lajournee ne pourra pas depasser les 9 heures 30 min sauf mesure exceptionnelle ordonnee par le responsable. La Variation possible se situe donc entre 6 heures
et 9 heures 30 min parjour.

4Certains postes de travail peuvent necessiter, pour imperatif de Service, des restrictions eüou derogations ä l'horaire variable. La CGN informe les representants du
personnel des derogations.

5 Le responsable d'un secteur peut suspendre momentanement l'horaire variable lorsque la Situation le demande. Il peut egalement exiger un horaire commun ä un
secteur en cas de besoins de travail en equipe.

6Le responsable habilite peut deroger aux temps bloques en cas de situations exceptionnelles (temperatures, evenements prives particuliers...). En aucun cas, ces
derogations ne sont possibles pour des raisons de rattrapage de temps ou d'amenagements de plages de travail personnalisees.

7 Si les heures hebdomadaires ont ete effectuees sur 4.5 jours ou que le collaborateur a une balance d'heures positives, il peut prendre conge le vendredi apres-midi
avec l'accord de san superieur hierarchique.
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ANNEXE 1 : HORAIRE VARIABLE

2. Horaire variable au chantier

1 Lajournee de travail, au chantier, comporte des temps variables et bloques repartis comme suit :

0630 0830 1130 1400 1530 1730

Plage
variable Temps bloque

Plage
variable Temps bloque

Plage
variable

Pause de midi au minimum 30 minutes

2 La joumee ne pourra pas depasser les 9 heures sauf mesure exceptionnelle ordonnee par le responsable. La Variation possible se situe donc entre 5h30 et 9 heures
detemps parjour.

3Afin de garantir une bonne capacite organisationnelle au chantier, la plage de travail durant l'apres-midi sera au minimum de 2h30 en continu.

4Certains postes de travail peuvent necessiter, pour imperatif de Service, des restrictions et/ou derogations ä l'horaire variable.

5 Le responsable d'un secteur peut suspendre momentanement l'horaire variable lorsque la Situation le demande. Il peut egalement exiger un horaire commun ä un

secteur en cas de besoins de travail en equipe.

6Le responsable habilite peut deroger aux temps bloques en cas de situations exceptionnelles (temperatures, evenements prives particuliers...). En aucun cas, ces
derogations ne sont possibles pour des raisons de rattrapage de temps ou d'amenagements de plages de travail personnalisees.

7Si les heures hebdomadaires ont ete effectuees sur4.5jours ou que le collaborateur a une balance d'heures positives, il peut prendre conge le vendredi apres-midi
avec l'accord de son superieur hierarchique.

i*lnterruption de service sur le temps de travail de 20 minutes obligatoire, si plus de 5 heures d'activite continue. (LDTArt. 74et5). Il est du devoir de l'employe de
respecter cette disposition.
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ANNEXE 2 : GRILLE SALARIALE

ECHELLE DES SALAIRES AVEC EFFET AU 01.01.2022
Indexation IPC octobre 2021 : 1.2% de l'echelle precedemment en cours

C©1^
Minimum

1 an

2 ans

Sans

4 ans

Sans

Gans

20 ans Service

30 ans Service

n̂-
d>
a»
t»
W
ö

6310
6558
6817
7086
7332
7584
7847
8118
8399

01

a>
Wl
0

6096
6335
6586
6845
7082
7327
7579
7841
8112

T̂-

^i
0

5935
6200
6452
6718
6974
7241
7496
7756
8019

0

ca

ö
5691
5925
6154
6392
6619
6856
7084
7318
754Q

§
8
u»
fS

0
5602
5836
6066
6296
6527
6764
6994
7225
7459

coö
8
W
-n
ö

5555
5764
5971
6183
6393
6600
6809
7018
7227

5
s
W
-n
ö

5352
5547
5743
5940
6141
6336
6533
6735
6932

«pö
8
W
-n
ö

5230
5422
5611
5797
5992
6183
6372
6567
6760

u?ö
a»
W
W

-W

0
5142
5283
5427
5574
5716
5862
6007
6155
6298

s
8
l
0

4906
5021
5134
5250
5365
5482
5602
5718
5837

nö
a»
W
W

-W
ö

4787
4898
4990
5099
5193
5303
5400
5504
5613

s
8
l
0

4596
4685
4777
4869
4965
5063
5163
5264
5367

ö
s
l
ö

4165
4247
4330
4415
4501
4592
4680
4772
4864
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ANNEXE 2 : GRILLE SALARIALE

Progression dans la grille de salaire

• Personnel non navigant

L'employe entre dans la classe correspondant au classement des fonctions et progresse jusqu'ä l'annuite 6. Il passe ensuite ä une classe de plus,
ä l'annuite superieure au montant atteint ä la classe de base de la fonction. Pour les fonctions des classes 1 ä 7, la progression continue d'une
annuite supplementaire (pour autant que la grille le permette). Les 20 et 30 ans de Service sont dus dans la classe superieure.

• Capitaines l et II
L'employe entre dans la classe correspondant au classement des fonctions et progresse jusqu'ä l'annuite 6. Il passe ensuite ä une classe de plus,
ä l'annuite superieure au montant atteint ä la classe de base de la fonction. Les 20 et 30 ans de Service sont dus dans la classe superieure

• Caissiers de port
L'employe entre en classe 2, poursuit sa progression jusqu'ä l'annuite 6. Ensuite, il passe en classe 3 ä l'annuite superieure au montant atteint en
classe 2, jusqu'ä l'annuite 6.
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ANNEXE 2 : GRILLE SALARIALE

CLASSEMENT DES FONCTIONS AVEC EFFETAU 01.01.2022

Fonctions des navigants

Matelot

Contröleur H

Sous-timonier

Contröleur l

Ouvrier professionnel et navigant

Sous-machiniste

Timonier

Caissier

Commissaire de bord

Timonier-pilote

Rote HGA

Machiniste

Capitaine II

Mecanicien

Capitaine l

Capitaine formateur

1el'Capitaine

Cl. 03

Cl. 03

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 05

Cl. 05

Cl. 06

Cl. 06

Cl. 07

Cl. 07

Cl. 08

Cl. 08

Cl. 09

Cl. 10

Cl. 11

Cl. 13

Cl. 13

Fonctions des non-navigants

\'\äe de bureau

^ide magasinier

Employe de bätiment sans CFC

?adeleur

^ide concierge

;aissier de port

Chauffeur / Aide magasinier

>3nseiller infoline

Employe de bätiment avec CFC

<ssistant marketing

>3nseiller ä la vente

;onseiller croisieres privees

;oordinateur GTC

>3ordinateur marketing & media

toordinateur projets marketing

Employe aux achats

Employe comptable

mploye d'exploitation

Employe informatique

/lagasinier

;onseiller croisieres privees senior

^oordinateur exploitation

toordinateur marketing digital

>3ordinateur marketing editions

toordinateur marketing evenements

Cl. 01

Cl. 01

Cl. 01

Cl. 01

Cl. 02

Cl. 02

Cl. 02

Cl. 02

Cl. 02

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 04

Cl. 05

Cl. 05

Cl. 05

Cl. 05

Cl. 05

Fonctions des non-navigants (suite)

;aissierede port/ repondante exploitation GL

\ssistant RH

\ttache commercial

3essinateur-constructeur

iecretaire de direction

Sonducteur de travaux

^Dordinateur informatique

Kssistant chef d'exploitation

tesponsable comptable

tesponsable des ventes

?esponsable magasin et achats

tesponsable projets RH

ipecialiste GTC

;hef de projet exploitation

;ontremaTtre 1

Sestionnaire des affaires externes

Sesponsable coordination, navigation et
idministration

tesponsable GTC

tesponsable informatique

tesponsable marketing

;ontremaftre 2

tesponsable du bureau d'etude

tesponsable e-commerce

;ontremaitre 3

Cl. 05

Cl. 07

Cl. 07

Cl. 07

Cl. 07

Cl. 08

Cl. 08

Cl. 09

Cl. 09

Cl. 10

Cl. 10

Cl. 10

Cl. 10

a. n

ci. n

Cl. 11

Cl. 11

a. n

ci. n

ci. n

CI. 12

Cl. 12

Cl. 12

Cl. 13
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ANNEXE 3 : INDEMNITES

1. Indemnites de deplacement

1 Est considere comme deplacement professionnel, tout trajet commande pour raison de
Service.

2 Les deplacements s'effectuent dans la mesure du possible au moyen des transports publics.
La CGN peut demander, pour des cas particuliers, l'utilisation de Services de location de
vehicules (Mobility Car).

3 La carte FVP fait Office de justificatif pour l'utilisation des transports publics. Pour les
collaborateurs qui renoncent ä IÄG, les deplacements sont indemnises au prix du billet de
transport public, jusqu'ä concurrence de la valeur, pour la CGN, de l'abonnement.

4 Si, pour des raisons de correspondances ou autres, l'usage des transports publics n'est pas
adequat, les collaborateurs, peuvent utiliser une voiture de Service. S'il n'y a aucune voiture
de Service disponible, avec l'accord du responsable, ils peuvent se servir de leur voiture privee.

5 L'indemnite kilometrique pour les trajets parcourus en voiture privee est fixee ä CHF 0.75/km.
Elle couvre tous tes frais de la voiture y compris les frais d'assurance, si bien que d'eventuels
degäts doivent etre pris en Charge par le collaborateur. En cas de regroupement, seul le
proprietaire du vehicule a droit ä une indemnite.

2. Indemnites pour prise de Service hors du lieu de travail

1 La CGN indemnise le collaborateur qui pour des raisons d'exptoitation, voit son lieu de prise
de sen/ice different que son lieu de travail (lieu figurant sur le contrat de travail).

2 Dans ce cas, le temps octroye correspond au temps de trajet en transports publics entre le
lieu du travail et le lieu de prise de Service. Si le domicile du collaborateur est plus rapproche,
c'est ce dernier qui fait foi pour le calcul. L'indemnisation en temps est alors calcutee depuis
l'acces aux transports publics le plus proche de san domicile (selon l'indicateur officiel)
jusqu'au lieu de la prise de Service. Le temps de deplacement entre Lausanne et Geneve ou
Bouveret compte 1 heure comme temps de travail selon art. 6 OLDT.

3 Si l'emploi d'un vehicule prive est indispensable pour se rendre au lieu de la prise de Service,
le temps du trajet en vehicule est indemnise et les kilometres sont rembourses selon l'article
1 de la presente annexe. Le temps de trajet et les kilometres sont calcules soit depuis le lieu
de travail soit depuis le domicile du collaborateur si ce dernier est plus rapproche.

4 La CGN prend comme reference les donnees issues du logiciel « Google Maps » pour le
calcul de l'indemnisation, soit pour les kilometres soit pour le temps.

3. Repas au personnel de navigation en Service

1 La CGN prend en Charge et fournit les repas au personnel navigant en Service dans les cas
suivants.

2 Le petit dejeuner est fourni gratuitement ä bord (ou ä terre le cas echeant) :
au collaborateur dont le Service commence avant 6h.
au collaborateur dont le tour de Service suit immediatement une decouche.
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ANNEXE 3 : INDEMNITES

3 Le dmer est fourni gratuitement ä bord (ou ä terre le cas echeant):
au collaborateur qui ne dispose pas d'une pause de 60 minutes au moins entre
11h15et14h00.

5 Le souper est servi gratuitement ä bord (ou ä terre le cas echeant):
au collaborateur qui ne dispose pas d'une pause de 60 minutes au moins entre
17h30et20h15.

6 En cas de retard du bateau, les 15 premieres minutes ne sont pas prises en consideration
dans le calcul du temps determinant le droit ä la pension gratuite.

7 Les collaborateurs en Service ä bord mais hors equipage peuvent obtenir un repas sur
demande. Ces repas sont pris en Charge par la CGN et n'ouvrent pas le droit ä une indemnite.

8 Dans les cas oü le collaborateur ne beneficie pas de 60 minutes de pause et oü la CGN ne
fournit pas le repas, l'art. 4 est applicable.

4. Indemnites de repas

Hors navigation :

1 Le collaborateur a droit ä une indemnite de repas dans les conditions suivantes : en cas
d'activites justifiees hors du lieu de travail et si le deplacement et l'activite sont justifies avant
06h00 pour le petit-dejeuner, entre 11h30 et 13h30 pour le dTner, des 19h15 pour le souper.

Le collaborateur a droit ä une indemnite de repas lorsqu'il ne peut pas prendre la pause
reglementaire dans les heures precisees ä l'annexe 1.

En cas de deplacement necessitant une pension complete et un logement (hötel), le
collaborateur devra presenter un justificatif des depenses qui lui seront remboursees. Au
prealable, le collaborateur aura convenu avec san responsable du niveau de prestations
necessaires. Pour le personnel navigant, le logement et la pension sont organises par le
service d'exploitation, qui prendra en Charge la totalite des frais.

Navigants :

Le personnel navigant a droit aux indemnites dans les conditions precitees ä l'art. 3 ai. 8 ci-
dessus.

Montant des indemnites :
• Petit dejeuner
• DTner

• Souper
• Casse-croüte

CHF9.-

CHF27.-

CHF27.-

CHF10.-

2 Lorsque le Service finit apres 23h00, le collaborateur a droit ä une indemnite de casse-croüte.
Il en va de meme pour le collaborateur qui, rentrant ä san depöt, ne peut regagner celui-ci
avant 23h00.
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ANNEXE 3 : INDEMNITES

5. Indemnites de decouche

1 L'indemnite de decouche est payee au personnel navigant. Elle est aussi due aux
collaborateurs travaillant ä l'exterieur ä des travaux d'entretien ou de reparation et ne pouvant
pas rentrer ä domicile.

2 L'indemnite est due lorsque le port oü le bateau passe la nuit est situe ä plus de 5 kilometres
du depöt ou du domicile du collaborateur. La decouche n'est applicable que dans les situations
oü le bateau est equipe de couchettes en suffisance.

3 Celui qui tauche l'indemnite est neanmoins autorise ä regagner ä ses frais son domicile pour
y passer la nuit.

4 L'indemnite de decouche est de 20 CHF par nuit. Le collaborateur qui souhaite dormir ä
l'hötel touche une indemnite supplementaire de CHF 60.- sur presentation du justificatif. La
reservation de l'hötel lui incombe.

6. Indemnites pour dimanche et jours feries

1 Les collaborateurs, qui pour raison de service, doivent travailler le dimanche ou un jour ferie
(selon l'article 21 de la CCT CGN) per?oivent une indemnite. L'indemnite est due pour les
Services finissant ou debutant apres minuit.

2 Le montant de l'indemnite est de CHF 60.- parjour.

7. Indemnites pour les contremaTtres suppleants (Selon conditions lettre H)

1 Les collaborateurs nommes "contremaTtre suppleant" touchent une indemnite de 200 CHF
par mois.

8. Indemnites de participation aux primes d'assurance maladie

1 La CGN participe aux frais de primes d'assurance maladie. Chaque collaborateur re?oit un
complement, aux CHF 360.- annuels verses par la caisse pour perte de gain, qui permet
d'arriver ä la somme totale de CHF 1'800.- annuel. Cette prestation est versee avec le salaire
de decembre.

9. Indemnites "Ducroire" (Selon conditions lettre H)

1 Les caissiers touchent une indemnite dite "ducroire" qui compense d'eventuelles differences
de caisse negatives constatees lors du bouclement annuel de chaque caissier. Cette
indemnite represente 5%o du chiffre d'affaires net. En principe, l'indemnite est versee avec le
salaire du mois de mars de l'annee suivante.
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ANNEXE 4 : GESTION DES PROMOTIONS

1. Dispositions generales

1 Dans la regle, les promotions prennent effet au 1erjanvier. Elles sont liees ä l'experience,
aux competences du candidat, aux besoins de la Compagnie et ä la reussite des examens
respectifs (internes ou OFT).

2 Les postes ä repourvoir dans l'exploitation sont portes ä la connaissance des Interesses par
affichage au chantier d'Ouchy et au bureau de Geneve, au plus tard le 30 novembre de chaque
annee. Ne peuvent postuler que les collaborateurs du grade immediatement inferieur, selon
tableau ci-dessous, pour autant qu'ils satisfassent aux prescriptions concernant l'engagement
et la formation du personnel navigant des entreprises de navigation concessionnaires.

Filiere pont Filiere caisse Filiere mecanique

Matelot Matelot Matelot
Contröleur II Contröleur II Contröleur II (seulement pour bateaux moteur)
Contröleur l Contröleur l Contröleur l (seulement pour bateaux moteur)
Sous-timonier Caissier Sous-machiniste
Timonier Commissaire de bord Machiniste
Timonier-pilote Mecanicien
Pilote HGA
Capitaine II
Capitaine l

3 A aptitudes egales, la preference sera donnee ä l'anciennete de Service dans
la fonction actuelle.

4 Le personnel de la Compagnie a la possibilite d'acceder ä une fonction complementaire en
navigation. L'employe concerne devra etre forme ä la filiere concernee selon les dispositions
du reglement des promotions. L'article 35 de la presente CCT s'applique. Ces possibilites ne
peuvent pas etre forcees par la CGN, exceptees les dispositions prevues par la CCT cadre
(article 39, alinea 3).

2. Criteres de promotion

1 Pour etre promu dans les fonctions ci-apres, le collaborateur doit avoir reussi
ses examens et fonctionne dans cette nouvelle fonction pendant:

• Matelot (tous les nouveaux agents) 75 jours de fonctions
• Contröleur II 75 jours
• Contröleur l 75 jours
• Sous-timonier 200 jours
• Sous-machiniste vapeur 200jours
• Sous-machiniste / Contröleur 200 jours (et reussite examen contröleur l)
• Timonier 200jours
• Caissier 200 jours
• Machiniste (vapeur et contröleur) 200 jours

• Capitaine II SOOjours
Le collaborateur se refere au Schema de suivi des filieres pour determiner les etapes
necessaires ä sa progression.

2 Le collaborateur devra pouvoir passer ses examens durant la periode prevue ä l'alinea 1 . Le
fait d'ouvrir la comptabilite est determinant pour le campte desjours de fonction des caissiers.
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Le calcul des jours dont il est question ci-dessus se fait campte tenu des compensations.

3 L'experience professionnelle prealable peut etre valorisee et donner droit ä des
equivalences (reduction des jours de fonction exiges). Les avis du directeur RH et du
capitaine formateur pour le pont et du responsable concerne pour les autres filieres sont
determinants. Ces avis sont completes par le President du groupement concerne. Cette
reconnaissance d'equivalence peut intervenir au plus tot apres une saison de navigation.

4 La promotion au grade de capitaine releve du Conseil d'administration de la CGN. Pour
acceder au grade de capitaine, il est tenu campte des aptitudes ä naviguer et aussi des
capacites relationnelles et commerciales du candidat.

5 La promotion peut etre accordee lorsqu'il ne manque que 10% du nombre de jours
necessaires, pour autant que le candidat presente les aptitudes requises.

6 Le collaborateur doit avoir la possibilite d'accomplir ses jours de fonction dans une
Periode de:

• 2 ans pour matelot
• 2 ans pour contröleur II
• 2 ans pour contröleur l
• 3 ans pour sous-timonier

• 3 ans pour sous-machiniste

• 3 ans pour timonier
• 3 ans pour caissier
• 3 ans pour machinistes (vapeur et contröleur)
• 4 ans pour capitaine II

Les durees ci-dessus pourront etre prolongees en cas d'absence pour cause
de maladie, d'accident ou de Service militaire depassant 6 mois.

7 Le personnel non navigant est nomme dans sa fonction apres avoir fonctionne
pendant 200 jours (y compris la periode d'essai).

8 Peut etre promu mecanicien le machiniste titulaire d'un CFC (ou equivalent) et ayant
fonctionne pendant 5 ans comme machiniste.
Peut egalement etre promu mecanicien le machiniste non titulaire d'un CFC ayant
fonctionne pendant 10 ans comme machiniste sur les bateaux de san atelier respectif. Dans
tous les cas, la reussite des examens est determinante.

9 Le capitaine II ayant accompli 3 ans de Service est promu automatiquement capitaine l pour
autant qu'il ait reussi les examens OFT et qu'il soit apte ä piloter tous les bateaux en Service
au moment de sa promotion. Il peut etre demande ä un capitaine dejä promu de suivre une
formation sur les nouveaux bateaux mis en Service.
10 Pour etre promu commissaire de bord, le candidat doit se situer ä la classe 6, 6 ans et
justifier une experience d'au moins 5 ans apres la reussite des examens de caissier. Le
commissaire de bord doit etre ä meme de fonctionner sur tous les bateaux de la compagnie.
Les nominations se font au 1erjanvier de l'annee qui suit l'evaluation positive. L'employe passe
en classe 7 de l'echelle des salaires, dans l'annuite correspondante ä celle qu'il occupait dans
la classe 6.

Il n'y a pas d'automatisme pour atteindre la fonction de commissaire de bord. Les candidats ä
la nomination doivent postuler. Un groupe d'evaluation analyse les candidatures ä ce poste. Il
est compose du directeur d'exploitation, du responsable de l'administration des ventes et du
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directeur RH. Le groupe d'evaluation consulte le capitaine instructeur et/ou le 1er capitaine qui
donneront leurs preavis sur les nominations envisagees.

Les criteres d'evaluation portent sur les elements suivants :

• Aspects techniques de navigation et de caisse
• Aspects commerciaux
• Engagement pour l'entreprise
• Capacites pedagogiques

En cas de refus d'une postulation au titre de commissaire de bord, l'entreprise justifiera sa
decision de maniere formelle au candidat. Une candidature ulterieure reste possible.

Pour l'entree en vigueur de la fonction de commissaire de bord, le comite d'evaluation
informera les caissiers qui ont les prerequis pour cette fonction qu'ils peuvent postuler.

En ete, les commissaires de bord sont en priorite affectes sur des bateaux "Belle Epoque".
Les commissaires de bord deviennent les references en matiere de formation, transmission
des informations, pour les nouveaux caissiers et pour les nouvelles technologies. Des
missions de representations commerciales pourront etre confiees aux commissaires de bord.

11 Pour etre promu pilote HGA, il faut avoir reussi l'examen OFT correspondant.

3. Mesures salariales

1 Si l'interesse n'est pas au maximum du salaire de la categorie qu'il quitte, il re?oit
l'augmentation annuelle ordinaire de cette categorie et une augmentation annuelle ordinaire
de la categorie oü il est promu, arrondie au montant superieur du bareme de cette categorie,
sans que le salaire maximum puisse etre depasse.

2 Si l'interesse est au maximum du salaire de la categorie qu'il quitte, il touche une double
augmentation moyenne annuelle ordinaire de la categorie oü il est promu, ä l'exception
du capitaine II promu d'office capitaine l, qui ne re?oit qu'une seule augmentation.

3 Le nouveau salaire est compris entre le minimum et le maximum de la nouvelle categorie.
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ANNEXE 5 : FACILITES DE VOYAGE (FVP)

1. Principes

1 Les facilites de circulation des collaborateurs de la CGN sont composees de :

a) facilites de circulation sur les lignes CGN;

b) facilites de circulation sur les reseaux suisses;

c) facilites de circulation en trafic international.

2 Les dispositions concernant les facilites de transports du personnel se fondent sur les
directives de l'Union des Transports Publics (UTP) ainsi que sur la convention-cadre conclue
entre I'UTP et la Communaute de negociation des unions du personnel et la presente CCT
d'entreprise. Ces documents sont ä disposition au GTC.

3 Cette annexe peut etre modifiee en fonction des directives editees par I'UTP et en
concertation avec le SEV.

2. Facilites de voyage sur les lignes CGN

1 Ayants droits :
En service interne, tous les collaborateurs, les apprentis, les conjoints, les enfants jusqu'ä 16
ans (ou max. 25 ans revolu si le droit existe), les retraites(es) et leurs epoux(ses) beneficient
du libre parcours sur l'ensemble des courses horaires ainsi que les croisieres ä theme.

2 Legitimations :
Ces parcours sont gratuits pour autant que les personnes citees au point 2.1 presentent un
AG-FVP, Duo, Familia, Senior ou un abonnement 1/z tarif ADT-FVP portant au recto le logo
CGN et la mention CGN AG 1.el

3 Facilites de transport pour les proches :
En plus des avantages decrits aux alineas 1 et 2, la CGN accorde ä tous ses collaborateurs 4
cartes journalieres 1ere classe gratuites pour leurs proches par annee civile.

Le collaborateur peut acheter 6 cartes supplementaires au prix de 20 CHF chacune. Ces droits
ne sont pas cumulables avec les annees.
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3. Facilites de voyage sur les reseaux suisses

1 Ayants droits
Les personnes ayant droit aux facilites de voyage sur le plan national sont:

a) les employes (taux d'activite minimum de 50% et duree superieure ä 6 mois)
b) les employes (taux d'activite de 20-49%)1
c) les conjoints (tes)2
d) les enfants d'employes des 6 ans 3
e) les enfants d'employes de 16 ä 25 ans aux etudes ou en apprentissage 3
f) les retraites (es) et leurs conjoints (tes)
g) les veuves et veufs d'employes (es) ou de retraites (es)4
h) les enfants des retraites (es) selon les points d) et e)

1 = duree presumee d'occupation inf. ä une annee (AG FVP payant ou ADT-FVP) dans
ce cas, les membres de la famille n'ont pas droit aux FVP.
2 = mariage ou partenariat enregistre ou enfants en formation vivant dans le menage
3= lie au versement d'allocation familiale (egal qui les re?oit)
4 = lie au versement de la rente de veuf ou veuve par la caisse pension

2 Legitimations
Les ayants droits doivent etre en possession d'un AG-FVP, Duo, Familia, Senior ou d'un
abonnement ADT-FVP.

3 Les prix des differents AG sont indiques dans l'annexe UTP ci-jointe.

4 Renonciation : Les collaborateurs peuvent renoncer ä I'AG-FVP. La duree minimale pour la
renonciation est d'une annee. 11s regoivent gratuitement un ADT-FVP. Les membres de la
famille perdent leur droit aux FVP.

4. Facilites de voyage en trafic international

1 Apres une annee de Service, il est remis gratuitement ä chaque collaborateur, conjoint, enfant
ayant droit (selon art. 3 d et e) et aux retraites (selon art. 3 f et g) la carte FIP. Cette carte
permet de voyager ä tarif reduit ä l'etranger.
Le collaborateur, peut commander par annee civile et pays participants, un permis de libre
parcours. Certains pays (Italie et Autriche) octroient egalement des permis aux conjoints et
enfants.

Les concubins-nes sans enfant selon art. 3 c) 1 n'ont pas droit aux facilites de voyage
internationales.

2Pour certains trains (TGV, Thalys, IGE) les reductions sont accordees selon les dispositions
specifiques. Les renseignements peuvent etre pris aupres des guichets de Geneve Mt-Blanc
et d'Ouchy.
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Collaborateurs

Conjoints sans enfant
(ou enf, n'ayant pas
droit aux FVP)

Conjoints avec enfant
ayant droit aux FVP

Enfants

Designation

AG-FVP collaborateur 2° classe

AG-FVP collaborateur 1re classe

AG-FVP Duo partenaire 1" classe

AG-FVP Duo partenaire Ve classe

AG-FVP Familia partenaire 2e classe

AG-FVP Familia partenaire 1re classe

AG-FVP Familia enfant jusqu'ä 16 ans 2° classe

AG-FVP Familia enfant jusqu'ä 16 ans 1re classe

AG-FVP Familia jeune 16-25 ans 2e classe

AG-FVP Familia jeune 16-25 ans 1"s classe

ADT-FVP

Anden prix
facture ä la

CGN

695 CHF

1 525 CHF

1 350 CHF

2 170 CHF

1 090 CHF

1 760 CHF

340 CHF

1 380 CHF

463 CHF

1 395 CHF

-CHF

Nouveau prix
facture äla

CGN

2 509 CHF

4095CHF

1 350 CHF

2 170 CHF

1 090 CHF

1 760 CHF

340 CHF

1 380 CHF

463 CHF

1 395 CHF

-CHF

Prix paye par
le

collaborateur

Valeur fiscale
sur certificat de

salaire

Les articles ci-dessus se commandent au Service FVP CGN

Le collaborateur detenteur d'un AG-FVP 2eme classe (art 802) peut, s'il le
desire obtenir I'AG-FVP lere classe (art 802) au prix de 1586.00.-CHF

Carte Joumaliere

Cartes roultijfturs
iSyrclas.s.ement Joumaller R/P
Surclassements multUours

3125
384
1018
1019

38.00
190.00

64.00

320.00

26.00
130.00

(6 pour le prix de 5)

(6 pour le prix de 5)

Les articles ci-dessus s'achetent directement au guichet (CGN Mt-Blanc ou
Ouchy).
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ANNEXE 6 : GESTION DES UNIFORMES

1. Principes

1 Le personnel de navigation et de quai doit se conformer ä toutes les prescriptions du present
reglement. Ce dernier repond ä une volonte de reconnaissance, de tenue soignee et d'image
vis-ä-vis de la clientele. L'uniforme garantit egalement le respect de l'autorite necessaire ä
l'exercice de la navigation.

2 Le port de l'uniforme est interdit en dehors des periodes de service au contact clientele.

3 Le badge fait partie de l'equipement. Son port est obligatoire sur les bateaux Belle Epoque
et lors des courses speciales selon l'ordre de Service.

2. Personnel naviguant

Les collaborateurs qui forment l'equipage portent un uniforme, lorsqu'ils sont en navigation,
pendant le temps oü le bateau est en service et quand le public y a acces.

2.1 Equipement

1 Le personnel de navigation fonctionnant sur le pont re?oit en pret, lers de son entree en
service, les effets suivants :

• 1 pantalon Standard et 2 pantalons ä choix (leger ou Standard)
• 1 casquette marine et 1 casquette baseball
• 7 chemises ä choix (manches longues ou manches courtes)
• 1 cravate

• 1 softshell
• 1 anorak
• 1 manteau et pantalon pluie
• 1 Parka d'hiver
• 2 badges

• 1 complet de salopettes ou deux pantalons
• 2 bermudas
• 5 po/os
• 2jeux de patelettes

• Bannet, gants, echarpe, surolt ä la demande

2 Le mecanicien vapeur re?oit, lors de san entree en Service, les effets suivants :

• 7 effets ä choix entre chemise bleue marine ou t-shirt.
• 1 veste polaire
• 1 parka d'hiver

Le mecanicien vapeur sollicite au pont re?oit les effets necessaires.

3 Pour la 2e annee de service, le personnel de pont re?oit en pret les effets complementaires
suivants :

• 2 pantalons ä choix
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• 7 chemises ä choix
• 5 polos
• 1 Pult marine

4 Pour la 2e annee de Service, les mecaniciens vapeur re?oivent en pret les effets
complementaires suivants :

• 7 effets ä choix entre chemise bleue marine ou t-shirt.

5Desla3eanneedeservice, lepersonnel naviguantpeut faire unecommandedümentjustifiee,
notamment pour completer ou remplacer des effets defectueux ou uses. Le Service RH est
competent pour evaluer la demande.

6 Le blazer est fourni des le grade de timonier, respectivement caissier.

7 Pour le jour de son assermentation, le capitaine II re?oit un nouvel uniforme ä savoir:

• 1 blazer
• 1 pantalon
• 1 casquette bleue et une casquette blanche
• 1 chemise ä manches longues
• 1 cravate

8Lors de l'accession ä une nouvelle fonction impliquant un changement de couleurd'uniforme,
le personnel re?oit les effets de la bonne couleur en echange de ceux de l'ancienne couleur.

2.2 Grades et insignes

1 Le grade est indique par des galons ä la casquette, sur les epaulettes de chemises et blazer
ainsi que surses manches.

2 Type de galons :

• Premier Capitaine l 4 galons orde 10 mm
• Capitaine l 3 galons orde 10 mm
• Capitaine II 2 galons orde 10 mm
• Aspirant Capitaine 1 galon orde 10 mm + 1 galon or 4 mm
• Pilote / Pilote HGA 2 galons or de 4 mm
• Mecanicien ou machiniste contröleur 1 galon argent de 10 mm
• Caissier 1 galon orde 10 mm
• Commissaire de bord 3 galons or: 2 mm +10 mm + 2 mm
• Timonier 1 galon or de 4 mm
• Sous - timonier et contröleur l 2 galons or de 2 mm
• Contröleur II 1 galon or de 2 mm
• Matelot 1 ancre

Les differents insignes sont remis lors des promotions des collaborateurs.
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2.3 Tenue en navigation

1 En Service, la tenue de l'equipage se compose d'effets d'uniforme fournis par la CGN. Le
port de la casquette n'est pas obligatoire dans les locaux reserves au personnel et ä bord des
bateaux ä helices ou jets, hors courses speciales.

2 Sur les bateaux Belle Epoque et selon l'ordre de service lors des speciaux, le personnel doit
revetir un uniforme formel, soit chemise et pantalon lang, chaussures de type ville, casquette
marine et badge.

3 Sur les bateaux ä helices ou Jets, le personnel revet un uniforme informel, soit bermuda ou
pantalon lang, polo ou chemise, chaussures ville ou bateau, casquette marine ou baseball.

4 Les bermudas sont portes avec des chaussures bateaux noires ou bleues foncees.

5 Dans des circonstances speciales, le commandant de bord ou le Service d'exploitation peut
demander le port de certains effets d'uniformes.

6 II incombe au commandant de bord de contröler la tenue du personnel du bateau.

3. Personnel de guichet

1Les collaborateurs de guichet portent l'uniforme pendant le temps de leur Service et quand ils
sont en contact direct avec la clientele.

3.1 Equipement

1 Le personnel de guichet re?oit en pret, lors de san entree en service, les effets suivants :

• 7 po/os

• 1 habit de protection pluie
• 1 softshell g u ich et

2 Des la 2e annee de Service, le personnel de guichet peut faire une commande düment
justifiee, notamment pour completer ou remplacer des effets defectueux ou uses. Le Service
RH est competent pour evaluer la demande.

3.2 Tenue aux guichets

1 Pour le personnel de saison, les pantalons ou jupes ne sont pas fournis par la CGN. Les
collaborateurs sont cependant tenus de porter pantalons, ou jupes pour les dames, de teinte
bleue marine (jeans exclu).

4. Personnels de radelage

1Les collaborateurs affectes au radelage portent l'uniforme pendant le temps de leur Service
et quand ils sont en contact avec la clientele.
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4.1 Equipement

1 Le personnel de radelage re?oit en pret, lors de son entree en Service, les effets suivants :

7 polos
2 pantalons

"> 2 bermudas

1 habit de protection pluie
1 softshell navigation
1 casquette baseball
1 complet de salopettes ou 2 pantalons

2Des la 2eme annee de Service, le personnel de radelage peut faire une commande dument
justifiee, notamment pour completer ou remplacer des effets defectueux ou uses. Le Service
RH est competent pour evaluer la demande.

5. Octroi des habits de chantier

1 La CGN fournit et entretient les habits de travail au personnel occupe partiellement ou
entierement au chantier ou ä l'intendance.

2 Le mecanicien vapeur re?oit 6 pantalons et 3 vestes ä utiliser alternativement au chantier et
en navigation.

3 Les collaborateurs peuvent acquerir des T-shirts ou autre besoin sur demande aupres de la
personne responsable des uniformes.

6. Octroi des chaussures de securite

1 Tout le personnel concerne en navigation est tenu de chausser des souliers type "de ville" ou
des chaussures bateaux noires ou bleues foncees.

2 La CGN fournit une paire de chaussure par annee, soit pour la navigation (S2 recommande)
soit pour le chantier (S3 obligatoire). Ces dernieres sont achetees par l'employe et
remboursees sur presentation de la facture jusqu'ä concurrence du montant maximal defini
par le Service sante-securite.

7. Procedure et distribution

1 Le personnel fait etat de ses besoins lors de la commande annuelle, qu'il transmet au Service
RH avant le 30 septembre. Les effets defectueux peuvent etre commandes
exceptionnellement en cours d'annee.

2 Des effets usages mais nettoyes et en bon etat, peuvent etre delivres en lieu et place d'effets
neufs.

8. Entretien

1 Le collaborateur est tenu de maintenir ses effets propres et en bon etat. Il n'est pas permis
d'apporter des modifications aux effets et ä leurs insignes.
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2 Pour executer des travaux salissants, le personnel protege l'uniforme en portant des
salopettes.

9. Propriete

1 Le personnel est responsable des effets d'uniformes qui lui sont confies, mais Us restent
propriete de la CGN. 11s ne peuvent pas etre vendus, ni remis ä des tiers.

2Le collaborateur qui quitte la CGN doit restituer les effets d'uniforme propres et laves qui lui
ont ete fournis, sous peine d'une retenue correspondante ä la valeur des effets non remis.
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ANNEXE 7 : CONTRATS DE DUREE DETERMINEE

1. Bases legales

Les conditions de la presente CCT sont applicables, sous reserve des articles suivants :

Chapitre H : Salaire, allocations et indemnites (hormis la fixation du salaire initial et les
indemnites qui sont applicables, excepte la participation ä l'assurance maladie, selon art.8
annexe 3).

Chapitre l : Developpement du personnel
Chapitre K : Droits et obligations en cas de maladie ou accidents
Chapitre L : Prestations en cas d'empechement de travailler
Annexe 4 : Gestion des promotions
Annexe 5 : Applicable seulement pour les CDD de plus de 6 mois
Annexe 10 : Formation

Pour les domaines non soumis ä la CCT, le code suisse de obligations est applicable.

2. Prestations en cas d'empechement de travailler

1 En cas d'empechement de travailler sans faute de l'employe (maladie, accident), le salaire
est du pour une duree de 3 semaines dans le cas oü les rapports de travail ont dure moins de
3 mois ou ont ete conclus pour une duree determinee inferieure ä 3 mois.

3. Resiliation et reconduction du contrat de travail

1 En la matiere, les parties contractantes doivent respecter les normes legales etablies par le
code des obligations pour ce qui concerne les contrats ä duree determinee.

2 Dans la mesure du possible, 2 mois avant la fin du contrat et d'entente avec la Direction RH,
le superieur hierarchique informera la personne concernee de la reconduction ou non de san
contrat.
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ANNEXE 8 : RETRAITE ANTICIPEE

1 La CGN soutient les departs ä la retraite anticipee, avec apport financier qui peut intervenir
trois ans avant l'äge legal de depart.

2 Pour beneficier d'une teile mesure, il Taut au moins compter 15 annees de Service au sein de
laCGN.

3 La CGN assure le versement d'un montant equivalent ä une demi-rente pont. Toutefois, la
somme totale versee sur les 3 annees ne pourra exceder 36'000 CHF.

"Cette retraite anticipee peut etre sollicitee par le collaborateur ou proposee par la CGN.

5 D'entente avec la CGN, le collaborateur peut beneficier d'une retraite partielle jusqu'ä un taux
de 50%, et ceci des 5 ans avant l'äge de la retraite legale. Dans ce cas, la CGN prend en
Charge la demi-rente pont pour la periode de retraite partielle.

6 La combinaison d'une retraite anticipee partielle et complete est possible.
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ANNEXE 9 : REGLEMENT DES COMMISSIONS

Reglement de la commission des uniformes

1. Introduction

Selon l'article 3 alinea 4 de la CCT d'entreprise, la commission des uniformes est formalisee
dans les termes du present reglement.

2. Composition

La commission est composee de :

• Un President (la personne responsable du Service qui gere les uniformes)
• Un representant de chaque groupement (capitaines, caisse, pont, mecaniciens)
• Un secretaire, qui est la personne qui gere les uniformes.

3. Nomination des membres de la commission

Les groupements sont responsables de nommer leur representant.

4. Competences de la commission

• Assure une mission consultative
• Garantit le bon fonctionnement et la banne application du reglement des uniformes

(annexe 6 de la CCT d'entreprise)
• Participe au choix des articles
• Propose des sources d'amelioration
• N'a pas de competence en matiere d'engagement financier

5. Frequence des seances

La commission se reunit au minimum 2 fois par annee (apres les assemblees de groupements
ou assemblee generale). Elle peut toutefois decider de se reunir au-delä de cette norme, ä
toutes fins utiles.

6. Procedure de vote

Meme si eile est consultative, la commission peut avoir recours au vote afin de preaviser une
solution. Dans ce cas, chaque membre de la commission a droit ä une voix.

7. Proces-verbaux (PV)

Chaque seance fera l'objet d'un PV qui sera etabli par le secretaire et consigne aupres du
Service qui gere les uniformes.
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Reglement de la commission des horaires

1. Introduction

Selon l'article 3 de la CCT d'entreprise, la commission des horaires est formalisee dans les
termes du present reglement.

2. Composition

La commission est composee ainsi :

• Un president: La direction generale
• La direction d'exploitation
• La direction marketing
• La personne responsable offre et Services
• La personne responsable horaires au sein du bureau d'exploitation
• Le President de la section du SEV ou un delegue SEV
• 2 delegues du personnel navigant
• Le porte-parole SEV de la commission graphique

La Direction generale se Charge de convoquer la commission et de la bonne tenue des
seances.

3. Nomination des membres de la commission

Les membres sont implicitement nommes par leur Statut, sauf pour le delegue du personnel
navigant qui sera propose par le comite SEV. Le secretaire est nomme parmi les membres
de la commission.

4. Competences de la commission

• Propose des amenagements de l'horaire et d'affectation des bateaux
• Approuve l'horaire avant l'envoi du projet aux autorites competentes

• Ne peut pas deroger aux imperatifs des commanditaires de prestations
• N'a pas de competence en matiere d'engagement financier

5. Frequence des seances

La commission se reunit au minimum 2 fois par annee (en automne et en debut d'annee). Elle
peut toutefois decider de se reunir au de-lä de cette norme, ä toute fin utile.

6. Procedure de vote

La commission peut avoir recours au vote afin de preaviser une solution. Dans ce cas, chaque
membre de la commission a droit ä une voix.

7. Proces-verbaux (PV)

Chaque seance fera l'objet d'un PV sous la responsabilite de la Direction.
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Reglement de la commission des graphiques

1. Introduction

Selon l'article 3 de la CCT d'entreprise, la commission des graphiques est formalisee dans
les termes du present reglement.

2. Composition

La commission est composee de :

• Un President: la direction d'exploitation
• La direction RH

• 5 representants SEV, dans la mesure du possible, un representant de chaque
groupement (capitaines, caisse, pont, mecaniciens + ports)

• Le President de la section du SEV
• Un coordinateur d'exploitation

La Direction d'exploitation se Charge de convoquer la commission et de la banne tenue des
seances.

3. Nomination et fonctionnement des membres de la commission

Les groupements sont responsables de nommer leur representant ainsi que de designer un
porte-parole au sein des 5 representants.

Le porte-parole participe egalement ä la commission des horaires.

Le temps consacre ä l'etude des graphiques est compte comme temps de travail, pour un
maximum de 5h pour chaque saison. En cas de changement consequent de l'horaire, un
nombre d'heures superieur peut etre convenu entre les parties.

4. Competences de la commission

• Etudie et valide le cas echeant ta conformite avec la reglementation en vigueur
(interne et externe, teile que CCT, LDT, OLDT)

• Veille ä un bon equilibre et protege la sante des collaborateurs
• Valide les graphiques etablis par le bureau d'exploitation
• Propose des ameliorations
• N'a pas de competence en matiere d'engagement financier

5. Frequence des seances

La commission se reunit deux fois par annee (en automne et en debut d'annee). Elle peut
toutefois decider de se reunir au-delä de cette norme, ä toutes fins utiles.

7. Proces-verbaux (PV)

Chaque seance fera l'objet d'un PV sous la responsabilite de la Direction d'exploitation.
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Reglement de la commission S S E

1. Introduction

Selon l'article 3 de la CCT d'entreprise, la commission SSE est formalisee dans les termes
du present reglement.

Par cette commission, l'employeur repond ä son obligation en matiere de sante et securite au
travail. (art.6a OPA). Son but est de favoriser le dialogue ä l'interieur de l'entreprise et
contribuer ä renforcer la collaboration entre l'employeur et le personnel sur la thematique de
la protection de la sante et de la prevention de la securite au travail ainsi que de tenir campte
des aspects environnementaux.

2. Composition

La commission est composee de :

• Un President: la personne responsable SSE
• La Direction RH
• La Direction technique
• La Direction d'exploitation

• Le capitaine d'exploitation en Charge de la securite

• Les presidents de chaque groupement (capitaines, caisse, pont, mecaniciens, non-
navigants)

• Le president de la section du SEV

La personne responsable SSE se Charge de convoquer la commission et de la banne tenue
des seances.

3. Nomination des membres de la commission

Les membres sont implicitement nommes par leur Statut.

4. Competences de la commission

• Röle de consultation
• Force de proposition
• Garante du respect des regles et instructions concernant la SST
• Devoir d'annonce des defauts pouvant affecter la SST
• Engagement dans la prevention de la SST
• Veille legale

Dans l'exercice de leur fonction, les membres observent leur devoir de discretion selon art. 14
de la Loi federale sur l'information et la consultation des travailleurs dans les entreprises.

5. Frequence des seances

La commission se reunit au minimum 2 fois par annee (apres les assemblees de groupements
ou assemblee generale). Elle peut toutefois decider de se reunir au-delä de cette norme, ä
toutes fins utiles.

7. Proces-verbaux (PV)

Chaque seance fera l'objet d'un PV sous la responsabilite de la coordinatrice SSE.
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Reglement de la commission de construction

1. Introduction

Selon l'article 3 de la CCT d'entreprise, la commission de construction est formalisee dans
les termes du present reglement.

2. Composition

La commission est composee de :

• Un President: la direction technique

• Le chef de projet du projet concerne
• La direction technique
• La direction d'exploitation

• Un capitaine d'exploitation

• Les presidents de chaque groupement (capitaines, caisse, pont, mecaniciens, non-
navigants)

• Le President de la section du SEV
• Le responsable de la maintenance
• Autres selon projets

La direction technique se Charge de convoquer la commission et de la bonne tenue des
seances.

3. Nomination des membres de la commission

Les membres sont implicitement nommes par leur Statut. Le responsable maintenance juge
de la pertinence d'inviter les contremaTtres concernes.

4. Competences de la commission

• Se reunit pour tout projet de renovation majeure ou de construction (en cas de doute,
la commission est consultee sur la pertinence de san implication)

• Chaque membre peut solliciter une reunion aupres de la Direction technique s'il le
juge necessaire.

• Röle consultatif

• Coltecte les informations des differents groupements et les remonter lors de la
commission

• Est consultee en matiere de plans ainsi que lors de tout changement important
• Se montre force de proposition
• Garantit la bonne prise en campte des besoins du personnel
• Relaie les informations et soutient les projets aupres du personnel

5. Frequence des seances

La commission se reunit en fonction des besoins des projets et selon une frequence
determinee en commission.

7. Proces-verbaux (PV)

Chaque seance fera l'objet d'un PV sous la responsabilite de la direction technique.
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A completer d'ici au 31 aout 2022.
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ANNEXE 11 : REGLEMENT D'APPLICATION DES PIQUETS

1. Definitions

1 Le Service de piquet est reglemente par les articles 10 ä 13 de I'OLDT et 4b de la LDT.

2 Est considere Service de piquet, le Service durant lequel en dehors du temps de travail, le
collaborateur est ä disposition pour d'eventuelles interventions destinees ä remedier ä des
pannes ou ä des evenements speciaux du meme genre, ainsi que pourdes contröles y relatifs.

3 La CGN met en place deux sen/ices de piquet :

Piquet d'exploitation

Piquet depannage technique

2. Personnes astreintes

Les personnes pouvant etre astreintes au service de piquet sont en principe tes

collaborateurs du departement d'exploitation ainsi que ceux rattaches aux ateliers du

departement technique, pour ces derniers, l'astreinte au piquet est facultative. L'obligation

d'astreinte au Service de piquet doit etre specifiee dans la description de poste.

3. Organisation (planification) du Service de piquet

1 La repartition des Services de piquet fait l'objet d'une planification etablie par les

responsables de Service.

2 Le collaborateur astreint doit etre atteignable sur le telephone portable de Service en tout
temps et doit pouvoir se rendre au siege de la CGN ou autre lieu defini le plus rapidement
possible mais dans un delai de 60 minutes au maximum, sauf circonstances particulieres.

3 Conformement ä l'art. 10 alinea 6 OLDT, les dimanches et jours feries oü le collaborateur

est astreint au Service de piquet sont consideres comme jours de compensation. Dans ces

cas, il est convenu comme le prevoit l'art. 8 alinea 3 OLDT, que les jours de compensation

ne sont pas attribues avec des jours de repos. Par ailleurs, le jour de compensation devra

etre precede d'un temps de repos, lorsque plusieursjours de compensations consecutifs sont

accordes. Cette disposition ne s'applique qu'au premier de ces jours. Le jour de repos

initialement prevu et les indemnisations de temps ctoivent etre rendus durant l'annee en cours

d'entente avec le collaborateur concerne.

4Couverture des piquets service exploitation et Service technique (mecanicien):

• Du lundi au vendredi entre 12h00 et 13h30, de 17h00 ä 7h00. Les samedis, dimanches
et jours feries pendant 24 heures.

• Dans la mesure du possible, une semaine de piquet sera precedee et suivie d'une
semaine de chantier.

• Dans tous les cas une permanence est assuree en cas d'absence de personnel dans
les Services concernes. Cette disponibilite est indemnisee selon les modalites decrites
ci-dessous.
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5 Les interventions du lundi au vendredi de 07h00 ä 12h00 et de 13h30 ä 17h00 ne font pas

partie du Service de piquet et sont assumees par l'organisation habituelle, exceptes lesjours
feries.

6 Le tour de repos peut etre interrompu par une ou des interventions durant le Service de piquet.
Ce temps doit en tout atteindre au minimum 11 heures, dont au moins 6 heures consecutives.
En cas de report de la prise de Service en raison du devoir de respect du temps minimum de
repos, on prendra en consideration la prise de Service initialement prevue pour calculer le
temps de travail.

7 L'engagement du personnel au Service de piquet fait l'objet d'une planification dans les

tableaux de Service selon les prescriptions definies ä l'art. 10 de I'OLDT. Dans la mesure du

possible les jours de piquet sont organises de maniere consecutive. Ces periodes peuvent

durer 7 jours au plus sur une periode de 28 jours. Dans la mesure du possible, une semaine

de piquet sera precedee et suivi d'une semaine de chantier.

8 Les modifications ä court terme de la repartition pour les Services de piquet ne peuvent
etre operees qu'avec l'accord du collaborateur concerne.

4. Indemnisation

11ndemnitejournaliere du lundi au vendredi CHF 25.-/jour
Indemnitejournaliere du samedi au dimanche CHF 100.-/jour
Indemnite journaliere d'un jour ferie CHF 100.-

2L'indemnitejournaliere s'entend pour une periode de 24h00, en semaine de 07:00 ä 07:00
le lendemain. Pour le weekend de samedi matin 07:00 ä lundi 07:00. En cas de transfert du
piquet en cours dejournee, l'indemnitejournaliere est repartie entre les personnes
astreintes.

3 Une heure de Service de piquet donne droit ä une indemnisation en temps de 10 minutes.

4 Lors d'une intervention pendant le Service de piquet, depuis le moment oü le collaborateur
re?oit l'alerte jusqu'ä san retour ä son domicile, tout le temps de l'intervention ainsi que la
duree des deplacements sont consideres comme temps de travail. En cas d'intervention, les
majorations usuelles de la presente CCT sont accordees. L'indemnite du dimanche et jour
ferie est inclue dans l'indemnite de piquet.

5 Le temps d'intervention, de deplacement, les majorations et les supplements usuels seront
pris en campte dans les compteurs individuels.

6 Les depannages par telephone comptent aussi comme temps de travail. Un appel, qui fera
l'office d'un rapport, donne droit au minimum ä 15 minutes.
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